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Année scolaire 2018-2019 : un bilan plus que mitigé 

Comme vous pouvez le lire dans ce bulletin, le SNMSU-UNSA Éducation 
estime que ces propositions sont inadmissibles eu égard à nos conditions de 
travail et à la diminution constante de nos effectifs. Nous réclamerons la 
réouverture de négociations avec comme objectif une véritable 
revalorisation indemnitaire à hauteur de notre charge de travail. 
La DGRH a annoncé, à compter du 2ème semestre 2019, un groupe de travail 
sur la revalorisation indiciaire des médecins de l’éducation nationale 
conseillers techniques (MEN-CT) : nous demanderons une échéance rapide 
avec des propositions concrètes pour mettre fin à cette situation 
incohérente et profondément injuste, en particulier pour les MEN-CT du 
groupe III. (Nous consacrons d’ailleurs dans ce bulletin un article aux 
revendications du SNMSU en faveur des MEN-CT.) 
Et, plus globalement, nous demanderons des nouvelles des mesures 
d’attractivité pour les médecins de l’éducation nationale, mesures que notre 
ministre devait annoncer fin mars. 
Puis nous passerons en revue les dossiers de politique de santé pour 
lesquels nous avons été consultées et qui sont toujours en attente : 
- la circulaire sur les PAI qui ne paraitra pas tant que les projets de protocole 
sur les soins et les urgences et que la circulaire sur les SAPAD, toujours en 
cours d’actualisation, ne seront pas finalisés… 
- l’application Esculape qui se déploie de façon extrêmement variable sur les 
territoires, sans note de cadrage ministérielle, avec des moyens matériels et 
humains très dépendants du bon vouloir des rectorats. 
Enfin, début juillet, la loi pour l’école de la confiance sera adoptée (lire 
l’article dans ce bulletin) : nous discuterons des modifications qu’elle 
entrainera dans l’exercice professionnel des médecins de l’éducation 
nationale. 
Encore beaucoup de dossiers nous concernant en cours d’instruction et en 
perspective pour notre ministère qui, malgré de belles déclarations, se 
préoccupe toujours bien peu de la promotion de la santé à l’école et des 
médecins de l’éducation nationale ! 
Et beaucoup de travail aussi pour le Bureau national du SNMSU qui reste 
mobilisé pour défendre vos intérêts et ceux des élèves ! 
Le Bureau national du SNMSU vous souhaite un bel été. 

Marianne Barré 
Secrétaire générale du SNMSU-UNSA Éducation 

Cette fin d’année scolaire est l’occasion de faire le point et le moins que l’on puisse dire est que l’année 2018-2019 
nous laissera un gout d’inachevé... 
Prochainement, le SNMSU-UNSA Éducation sera reçu au cabinet ministériel, ce sera l’occasion d’exprimer nos 
attentes. Nous parlerons tout d’abord des propositions qui nous ont été faites à l’issu de groupes de travail à la 
DGRH sur le réexamen de notre IFSE pour les trois années à venir. 


